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LE président des Souve-rainistes-Écologistes (SE),Francis Hubert Emane, aanimé, samedi dernier, ausiège de sa formation po-litique, sis au quartierAtong-Abe, dans le 2e ar-rondissement de la com-mune de Libreville, unpoint-presse axé essen-tiellement autour de la ré-cente sortie du leader dela Coalition pour la nou-velle République (CNR),Jean Ping, et la situationpolitique qui prévaut ac-tuellement dans notrepays.Abordant le second point,il a condamné "le manque
de communication fiable
au sujet de l'état de santé
du président de la Répu-
blique, actuellement hospi-
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l’union. Après avoir remporté l'élec-
tion législative au second tour du 2e
siège de la commune de Lambaréné,
quelle appréciaion faites-vous du dé-
roulement de ce scrutin ?

Séraphin Akure-Davain : Je voudraiscommencer par remercier mes électeurs,puisque nous sommes sortis victorieux decette élection au deuxième siège de lacommune de Lambaréné. Une victoire dif-ficile parce que battre le Parti démocra-tique Gabonais (PDG), ce n'est pastoujours chose facile. C'est une machinequi a avec elle, non seulement l'adminis-tration en place, mais également les fi-nances publiques. Je voudrais direégalement que c'est la victoire de toutel'opposition réunie à Lambaréné, parceque tous les candidats à ces élections quin'ont pas été retenus au deuxième toursont venus nous prêter main forte. Et c'estensemble que nous avons abordé la der-nière ligne droite. C'est un fait qu'il fautsouligner. Personne n'a manqué à l'appel.Tous les opposants du deuxième arrondis-sement de Lambaréné étaient avec Les Dé-mocrates. C'est pour nous également unobjet de satisfaction. Sur le plan de l'orga-nisation, nous pouvons dire qu'elle a étéacceptable. Il a fallu être vigilant. 
Avec 11 députés, dont vous même, en

attendant que la Cour constitutionnelle
ne vide le contentieux, votre parti est
devenu la première force de l'opposi-
tion au Parlement. Comment entre-
voyez-vous l'avenir ? - Notre avenir politique se situe dans laréalisation des engagements pris pendantla campagne. Aujourd'hui, nous devonsnous départir des démarches égoïstes quiconsistent à faire des calculs pour un po-sitionnement personnel. Les vrais défis denotre pays sont ailleurs. Ce sont les défisde l'éducation. En cette période de rentréescolaire, il y a des familles qui peinent àpayer les frais de scolarité de leurs enfantsqui sont assis à la maison. Aujourd'hui, il ya des gens qui ont du mal à se soignerparce que les prises en charge médicale

n ' e x i s t e n tpas. L'accèsaux médica-ments est unvéritable che-min de croix.Nous avonsl'épineux pro-blème del'emploi desjeunes. Lesjeunes gabo-nais sont di-plômés maisn'ont pas detravail et c'estune bombequi, à un mo-ment ou à unautre va ex-ploser. Ce sont là les défis de notre Nation.Je pense que ceux qui nous commandentaujourd'hui doivent retenir cela. Et moi entant que député, je ferai tout ce qui est enmon pouvoir pour faire en sorte que cesdossiers bougent. Nous voulons que d'unemanière générale, dans notre pays, leslignes bougent. Et le parti Les Démocratesauquel j'appartiens a eu la chance d'avoirune moisson acceptable qui est au béné-fice de cette nouvelle formation politique.Nous espérons qu'elle va continuer à sedémarquer dans le bons sens. 
Suite à l'état de santé du président de la
République, Ali Bongo Ondimba, la
Cour constitutionnelle a pris une déci-
sion permettant entre autres au vice-

président de la République, Pierre-Cla-
ver Maganga Moussavou de présider un
Conseil des ministres vendredi dernier.
Votre commentaire ?- Sur le premier sujet, je crois que la pu-deur s'impose à nous quant à la maladie dequelqu'un. Et ici il s'agit en plus du chef del'Etat. Nous devons rester réservés sur lescommentaires qui ne sont pas toujours ac-ceptables. Mais le gouvernement a l'obli-gation de donner le bulletin de santé duprésident de la République aux Gabonaisde manière régulière. Que ces informa-tions soient justes pour que nous pussionséviter toutes ces rumeurs qui vont danstous les sens et qui n'arrangent pas leschoses. Donc il revient aux porte-paroledes instances habilitées à communiquerpour que l'on torde le cou aux fausses nou-velles.S'agissant de la décision de Mme le prési-dent de la Cour constitutionnelle, nous sa-vons que le Gabon est dans une situationpolitique particulièrement sensible oùl'Assemblée nationale n'est pas encoremise en place. Il y a une indisponibilitétemporaire du chef de l'Etat qui est souf-frant. La Cour constitutionnelle affichedonc la volonté de pallier à une situationnon prévue par la Constitution à savoir,l'indisponibilité temporaire du chef del'Etat. L'objectif étant d'assurer la conti-nuité du fonctionnement de l'Etat. Toute laquestion reste dans la forme choisie parcette haute juridiction.

Séraphin Akure-Davain : « Tous les opposants du deuxième arrondissement 
de Lambaréné étaient avec Les Démocrates »

Au lendemain du second tour des législatives/Trois questions à... l'élu du second siège de la commune Lambaréné
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Le président honoraire des Démocrates et nouveau député, Séraphin
Akure-Davain, répondant à nos questions.
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talisé à Riyad, en Arabie
saoudite". Tout en quali-fiant de "rocambolesque, la
dernière décision rendue
par la Cour constitution-
nelle le 14 novembre
écoulé". D'autant que, a-t-illaissé entendre, "Madame

Marie-Madeleine Mborant-
suo sait très bien que le
pouvoir d'interprétation
mentionné à l'article 88 de
la Constitution ne confère
pas à la Cour constitution-
nelle le droit de modifier la
Loi fondamentale. Car,

cette juridiction n'a ni le
pouvoir constituant origi-
naire qui relève du peuple,
ni le pouvoir constituant
dérivé que détient le Parle-
ment réuni en Congrès".Revenant sur la dernièrecommunication publique

de Jean Ping, il a salué "sa
constance et son appel au
rassemblement, qui trans-
cende les situations person-
nelles et les clivages
politiques, en privilégiant
l'intérêt supérieur de la na-
tion". Non sans avoir re-

levé que "le fort taux d'abs-
tention enregistré lors des
dernières élections cou-
plées était la preuve tangi-
ble que les Gabonais n'ont
pas voulu cautionner une
énième mascarade électo-
rale".

Le président des S-E, Francis Hubert Obame, lors de
sa déclaration.
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Une vue des membres du bureau exécutif des SE.

Ph
o
to
 :
 C
hr
is
 O
YA
M
E

LE 17 novembre 2018, le gou-
vernement gabonais a appris,
par des voies étonnamment
inhabituelles, que l'Union afri-
caine envisage de commettre
une mission au Gabon.
Le gouvernement gabonais re-
mercie chaleureusement le
président rwandais Paul Ka-
game et Monsieur Moussa Faki
Mahamat, respectivement pré-
sident en exercice de l'Union

africaine et président de la
Commission de l'Union afri-
caine, pour les vœux de
prompt rétablissement qu'ils
ont adressés à Son Excellence
Ali Bongo Ondimba, président
de la République gabonaise,
chef de l'Etat, et pour toutes les
marques de sympathie et
d'amitié exprimées à l'endroit
du Gabon et de son peuple.
Aussi, le gouvernement gabo-
nais soucieux de préserver la

cohésion nationale et la stabi-
lité du Gabon, réaffirme-t-il
son attachement indéfectible
aux idéaux de paix et d'unité
défendus par l'Union africaine,
et ne saurait s'en départir en
aucune manière.
Dans cet esprit, le gouverne-
ment de la République gabo-
naise considère que la solidité
des institutions gabonaises
n'est plus à prouver. La déci-
sion de la Cour constitution-

nelle rendue le 14 novembre
2018 et le Conseil des minis-
tres tenu le 16 novembre 2018
témoignent de leur fonction-
nement normal et régulier.
Toutefois, le gouvernement ga-
bonais reste ouvert à toute ini-
tiative de l'Union africaine qui
vise le maintien et la consoli-
dation de la paix au Gabon.
Par conséquent, il est disposé,
le moment venu, et en tant que
de besoin, à recevoir une mis-

sion de l'Union africaine à une
date qui sera convenue d'ac-
cord parties.

Fait à Libreville, le 19 novem-
bre 2018
Le ministre d'Etat, ministre
des Affaires étrangères, de la
Coopération, de la Francopho-
nie et de l'Intégration régio-
nale.

Régis Immongault

Communiqué du gouvernement


